
 
DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 

 
Direction du Patrimoine et de l’Aménagement des Ter ritoires 

Service de l’Environnement et du Développement Dura ble 
 

Création de vergers et de jardins-nature  
Réhabilitation agro-environnementale des zones de c oteaux 

et péri-villageoises enfrichées  
Plantations de haies champêtres 
à destination des associations 

FORMULAIRE 
 
Nature des opérations éligibles : 
 
 Travaux et aménagements : création/extension de vergers, réhabilitation des friches 

(défrichage, dessouchage, travaux connexes, plants, clôtures et points d’eau, taille 
initiale des anciens vergers/vignes), valorisation du site (sentiers, outils pédagogiques,…) 

 Travaux relatifs à la plantation de haies champêtres (plants, préparation du sol, 
plantation) 

 Vergers écoles, vergers conservatoires 
 Création de jardins à vocation naturelle (espèces locales, valeur paysagère) ou 

pédagogique (sensibilisation à la préservation des espèces et des milieux naturels) 
 Locaux et bâtiments, équipements de valorisation des produits issus de l’arboriculture 
 
Je soussigné(e) : 

Nom .........................................................................................................................................  

Prénom ....................................................................................................................................    

Nom de l’association  ...............................................................................................................  

Adresse de l’association  ..........................................................................................................  

N° SIRET (obligatoire)  .............................................................................................................  

N° de téléphone .......................................................................................................................  

Référent du dossier : ................................................................................................................  

- sollicite de Monsieur le Président du Département l'attribution d'une aide à 
l'investissement dans le cadre d’un projet de : 

 création d’un verger d’une surface de  .....................................................................  

 création d’un jardin-nature d’une surface de  ...........................................................  
 réhabilitation agro-environnementale des zones enfrichées 
 création d’un local 
 achat d’équipement de valorisation des produits issus de l’arboriculture 
 plantation d’une haie champêtre 

 
J’atteste que je n’ai pas été bénéficiaire de cette aide au cours des 5 années précédentes et 
que mes dossiers antérieurs ont été soldés. 
 
Je signale que : 

 je bénéficierai d'une ou de plusieurs autres subventions publiques d'un montant total de 
…..% du projet, soit ………€ pour cet investissement. Je joins une copie de la ou des 
promesses fermes de subventions. 
 



 
 
 
Je m’engage : 

 à inviter les Conseillers Départementaux du canton à toute manifestation de promotion du 
projet 
 

 à apposer la mention "réalisé avec le soutien du Département de la Moselle" et le logo du 
Département visiblement lors des actions 

  

Fait à……………………          Le ………………           Signature 
 
 
 
1. Pièces à joindre au dossier : 
 
 

 Formulaire et lettre de demande  
 Note explicative du projet (travaux, surface, plan…) 
 Devis détaillés 
 Plan de financement prévisionnel 
 Copie des décisions et des promesses fermes des subventions sollicitées 
 Notice de gestion 
 Copie de l’inscription au registre des associations ou extrait du Journal Officiel 
 Copie du budget et de la dernière assemblée générale de l’association 
 Statuts et liste des membres actifs de l’association 
 R.I.B. 
 Attestation sur l’honneur par le Président du respect des réglementations sanitaires 

commerciales et fiscales des produits 
 Contrat d’engagement républicain 
 Vergers-école : il conviendra de réaliser un programme pédagogique qui devra être validé 

par l’Education Nationale. Les achats nécessaires à la réalisation du programme 
pédagogique dépendent du règlement « aide aux actions de sensibilisation et d’éducation à 
l’environnement » 
 
 
2. Informations utiles :  
 
Préciser le nombre d’hectares de vergers et espaces réhabilités prévisionnel et effectif 
 
Pour le solde :  
 

 Copies des justificatifs de réalisation des travaux 
 Note de bilan de l’opération 

 
Les demandeurs doivent communiquer ces éléments directement au Département au plus 
tard 3 mois avant le début de la réalisation, à l'adresse suivante : 
 

DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 
DPAT/SEDD 

1, rue du Pont Moreau 
CS 11096 

57036 METZ CEDEX 1 
 

 
 

Renseignements complémentaires - tel : 03.87.78.07.57  
 


